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CAP Protection Juridique

Versement complémentaire pour Solution de prévoyance Smart Invest à primes
périodiques - Prévoyance liée (pilier 3a)
Police no V95.0.175.231

Preneur d'assurance Madame Anne-Catherine Dikmen
Rue Pré du Pont 9 , CH-1868 Collombey

Personne(s) assurée(s) Anne-Catherine Dikmen

 Évolution des valeurs pour Employé:

Les exemples ci-après indiquent le montant de l'augmentation du capital garanti en cas de
décès selon le versement complémentaire effectué pour un contrat présentant les
caractéristiques suivantes.

Date supposée du versement complémentaire 01.04.2024
Prestations en cas de vie à échéance du contrat

Caractéristiques du contrat

Taux d'intérêt technique pour le versement
complémentaire

-0.50%

Durée résiduelle du contrat (années) 26

Mode actuel d'utilisation des excédents Investissement dans les fonds

Montant du versement complémentaire
souhaité

CHF 600.00

Les prestations résultant des versements complémentaires sont indiquées ci-après.

Versement
complémentaire

(CHF)

Capital garanti à l'échéance issu
du versement complémentaire

(CHF)

Prestation en cas de décès issue
du versement complémentaire

500.00 203.00 101% de l'avoir du contrat
600.00 244.00 (composante liée au taux

1000.00 406.00 d'intérêt et composante liée à des
fonds)

1500.00 610.00
2000.00 813.00
2500.00 1016.00
3000.00 1219.00
3500.00 1422.00
4000.00 1626.00
4056.00 1648.00

Le capital garanti à l'échéance dépend du paquet de prime sélectionné et des frais de conclusion et
d'administration prélevés sur le versement complémentaire pour la durée résiduelle du contrat.


